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Résumé 
 
La popularité du vélo et des aménagements cyclables à Montréal est                   
relativement récente si on la compare à plusieurs villes d’Europe où il existe, 
depuis fort longtemps, une culture et une tradition cyclistes qui ont profondément 
façonné le paysage urbain. Aujourd’hui, le choix de Montréal d’investir dans la 
mobilité durable est un des facteurs qui explique cet engouement croissant pour 
le vélo.   
 
Entre 1978 et 1985, la Ville de Montréal réussit à se doter d’un réseau cyclable 
d’une centaine de kilomètres, un bilan salué par la communauté cycliste pour qui 
c’est l’occasion de prendre part au tout premier Tour de l’Île de Montréal en 
1985.  
 
Vingt-cinq années plus tard et grâce au Plan de transport, le réseau cyclable de 
l’Île de Montréal totalise plus de 500 kilomètres de voies cyclables répartis sur 
l’ensemble du territoire. Les quelque 552 000 cyclistes montréalais n’hésitent pas 
à le prendre d’assaut dès le printemps venu. 
 
L’année 2009 marque un tournant majeur pour la Ville de Montréal au chapitre 
des transports actifs. En quelques mois seulement, 50 kilomètres de nouvelles 
voies cyclables ont pris forme dont celle du chemin de la Côte-Ste-Catherine, 
sans doute la plus réclamée et la plus médiatisée d’entre toutes en raison de son 
immense potentiel d’utilisation. Véritable révolution ou plutôt «vélorution» en 
matière de gestion de la mobilité durable, l’implantation du BIXI a connu, de son 
côté, un succès instantané. Les cyclistes ont été nombreux à s’approprier les 
quelque 5 000 vélos répartis dans les 400 stations à travers la ville. Dès sa 
première année d’opération, on recensait déjà plus de 10 000 membres de 
même que 100 000 abonnés journaliers. De quoi susciter l’envie de grandes 
villes américaines et européennes, telles Boston, Minneapolis, Londres (Grande-
Bretagne) et Melbourne (Australie) pour qui le BIXI est désormais un modèle 
d’inspiration, une valeur ajoutée pour relancer l’utilisation des transports actifs.  
 
Quelque 30 millions de dollars ont été nécessaires pour assurer le 
parachèvement des 50 kilomètres de voies cyclables et l’implantation du BIXI en 
2009. Pour la Ville de Montréal, il s’agit sans l’ombre d’un doute d’un 
investissement rentable en faveur d’une meilleure qualité de vie, d’un partage 
plus équitable de la voirie urbaine, d’une redéfinition de l’espace au profit d’une 
plus grande mobilité durable. 
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Un diagnostic qui milite en faveur d’une mobilité durable 
 
Les artères de plus en plus encombrées, les transports collectifs fortement 
sollicités, mais souvent insuffisants, la dégradation remarquée de la qualité de 
l’air, l’omniprésence de l’automobile, en particulier dans les quartiers résidentiels, 
sont autant de signes d’une évolution non souhaitable des transports et 
contribuent aux changements climatiques et à la détérioration rapide de la 
planète. Cette évolution agit en sens contraire à l’objectif de Montréal d’offrir un 
cadre de vie exceptionnel, sécuritaire et habitable. 
 
Avec l’adoption de son Plan de transport en 2008, la Ville de Montréal s’est 
résolument engagée à transformer le système de transport actuel, à l’améliorer 
et à repenser son déploiement et son organisation. Pour ce faire, plusieurs 
mesures ou cibles d’intervention ont été énoncées avec, comme objectif, 
d’assurer la desserte des populations en intégrant les enjeux de développement 
durable, de réservation de l’environnement et de qualité de vie.  
 
Parmi ces mesures, l’une d’elles mise plus spécifiquement sur l’usage de modes 
alternatifs à l’automobile : 
 

«Développer les infrastructures cyclables et mettre en place de 
nouvelles mesures propres à favoriser un usage accru du vélo 
partout dans la ville». 

 
Le vélo à Montréal connaît une popularité croissante, particulièrement comme 
moyen de transport utilitaire. Ses vertus sont aujourd’hui largement reconnues. Il 
est à la fois rapide, efficace, peu encombrant, non polluant et commande peu 
d’espace. Il est, de plus, bénéfique pour la santé.  
 
La mise en place d’incitatifs à une plus grande utilisation du vélo présente donc 
des avantages multiples dont, entre autres, une amélioration de la santé 
publique et une augmentation de la qualité de vie en milieu urbain. Pour les 
déplacements de courtes et moyennes distances, le vélo peut même facilement 
rivaliser avec l’automobile et les transports publics. 
 
 
2009, un bilan exceptionnel au chapitre des transports actifs 
 
En conformité avec les orientations du Plan de transport, la Ville de Montréal a 
convenu de faire du transport actif une priorité. Pour ce faire, des 
investissements majeurs ont été consacrés en 2009 au développement du 
réseau cyclable, à son amélioration de même qu’au déploiement d’un système 
de vélo en libre-service (BIXI) accessible à l’ensemble de la population. 
L’intégration du réseau cyclable et du BIXI constitue ainsi un véritable système 
de transport axé sur les déplacements actifs et la mobilité durable. 
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 Un réseau cyclable pour se déplacer autrement  
 
L’époque où les cyclistes utilisaient leur vélo presqu’exclusivement à des fins de 
loisir est maintenant révolue. Aujourd’hui, le choix des nouvelles infrastructures 
cyclables à aménager et des axes sur lesquels elles prennent forme est 
davantage conditionné par la possibilité de permettre aux cyclistes d’effectuer 
des déplacements utilitaires, entre le domicile et le travail, en direction des lieux 
d’enseignement, des pôles institutionnels, commerciaux et industriels. Pour être 
efficaces, ces déplacements doivent être rapides et s’effectuer de manière 
sécuritaire. 
 
C’est dans cet esprit que la Ville de Montréal ajoutait en 2009 plus de 50 
kilomètres de nouvelles voies cyclables sur l’ensemble de son territoire. À eux 
seuls, ces nouveaux aménagements ont commandé un investissement de plus 
de 10 millions de dollars. Parmi eux, plusieurs projets d’envergure ont pris forme 
dans les rues suivantes : 
 
▪ Rachel; 
▪ Axe Fielding; 
▪ Edouard-Montpetit / Lacombe; 
▪ Vincent d’Indy; 
▪ Chemin de la Côte-Ste-Catherine;   
▪ University. 
 
 
La piste cyclable de la Côte-Ste-Catherine et la desserte du secteur de 
l’Université de Montréal 
 
La réalisation de la piste cyclable sur le chemin de la Côte-Ste-Catherine et des 
bandes cyclables sur la rue Vincent d’Indy et le boulevard Édouard-Montpetit est 
sans aucun doute le projet phare ayant retenu le plus d’attention en plus de 
susciter une visibilité et un rayonnement peu ordinaires.  
 
Rien n’a été négligé ni n’a été laissé au hasard. En réduisant l’espace réservé à 
l’automobile, il a été possible d’aménager une infrastructure favorisant la mobilité 
durable. De plus, toutes les intersections ont été mises aux normes afin de 
favoriser le piéton. Tout a été mis en place pour préserver le cachet particulier de 
cette voie de circulation qui s’inscrit parmi les plus anciennes de Montréal et pour 
rassurer les propriétaires riverains et s’assurer que ce nouvel aménagement ne 
soit pour eux ni pour les autres résidents une source de conflits.  
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Parallèlement, plusieurs interventions particulières ont été proposées, de concert 
avec l’arrondissement d’Outremont, pour en faire un axe cyclable fort dans lequel 
les cyclistes pourraient se déplacer de façon sécuritaire : 
 
▪ Construction d’un mail de béton afin d’assurer le maximum  
 de confort et de sécurité aux cyclistes;  
▪ Resurfaçage complet de la chaussée de la piste cyclable; 
▪ Aménagements spéciaux aux arrêts d’autobus pour permettre un accès facile et 

sécuritaire aux personnes à mobilité réduite; 
▪ Mise aux normes des intersections afin de les rendre plus conviviales aux 

piétons; 
▪ Réaménagement des carrefours afin de limiter la vitesse de virage des 

automobilistes et diminuer les longueurs de traversées des piétons et cyclistes ; 
▪ Enlèvement de 140 places de stationnement du côté de la piste cyclable pour 

permettre une meilleure visibilité des cyclistes; 
▪ Ajout de 3 stèles d’affichage de vitesse; 
▪ L’intégration de la piste cyclable a permis de revoir le dimensionnement des 

voies de circulation pour automobiles et de réduire leur largeur, ce qui est une 
incitation à diminuer la vitesse de circulation; 

▪ Ajout de 60 bacs à fleurs, contribuant à améliorer le caractère esthétique de la 
piste cyclable et à favoriser son intégration dans l’environnement urbain. 

 
Si l’on tient compte des autres aménagements cyclables réalisés dans ce même 
secteur, notamment sur le boulevard Edouard-Montpetit et les avenues Lacombe 
et Vincent-d’Indy, les cyclistes montréalais ont désormais accès à un pôle 
institutionnel majeur composé, entre autres, de l’Université de Montréal, de 
l’Hôpital Sainte-Justine, du Collège Jean-de-Brébeuf et de HEC Montréal, pour 
n’en nommer que quelques-uns. Afin de maximiser la desserte en transport actif 
de ce secteur particulier, une dizaine  de stations BIXI ont été installées à 
proximité ou le long du chemin de la Côte-Ste-Catherine. 
 
 
 BIXI, le vélo accessible 
 
L’implantation du système de vélo en libre-service (BIXI) en 2009 n’est pas         
étrangère à la popularité croissante du réseau cyclable montréalais et à un 
engouement de plus en plus marqué des montréalais envers les modes de 
transport actifs. Le BIXI, conjointement avec le réseau cyclable, forment un 
système intégré qui favorise l’utilisation du vélo en toute sécurité. 
 
Moins de deux années seulement ont été nécessaires à la Société en 
commandite Stationnement de Montréal, le mandataire de la Ville de Montréal, 
pour imaginer, développer, élaborer et concevoir un vélo urbain appelé à 
sillonner les rues de Montréal à raison de plusieurs kilomètres par jour, et ce, par 
une multitude d’utilisateurs, du néophyte au plus aguerri. 
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 Quand imagination rime avec innovation 
 
Michel Dallaire, designer industriel montréalais de renom y est pour          
beaucoup dans le succès que remporte aujourd’hui le BIXI. Lui et son équipe 
l’ont conçu de toutes pièces, allant même jusqu’à inventer le système              
électromécanique de barrure des vélos. D’autres partenaires tels Cycles Devinci, 
8D Technologies, Althus Géocom, Artmetco, B3CG, CIF Métal, Les Industries 
Fournier, Rio Tinto Alcan, Fonderie Lemoltech, Kamek et Groupe Poitras, toutes 
des entreprises québécoises d’ici, ont  tour à tour participé à l’une ou l’autre des 
étapes de réalisation de ce projet. 
 
L’originalité du BIXI tient notamment dans la modularité et la flexibilité du 
système. Grâce à deux capteurs solaires, ce système, qui fait appel à la                   
communication sans fil, est entièrement autonome sur le plan énergétique et 
peut être déplacé rapidement, sans nécessiter de besoins particuliers en termes 
d’infrastructures. Quant à lui, le vélo est essentiellement fabriqué d’aluminium, un 
matériau d’ici, à la fois léger, recyclable et inaltérable. Afin d’éviter les risques de 
bris, les câbles et le filage ont été dissimulés à l’intérieur du cadre et de la 
fourche. 
 
Ainsi, quelque 5 000 vélos répartis dans 400 stations ont été mis à la disposition 
des montréalais en 2009. En peu de temps, ils étaient nombreux à se procurer la 
BIXI clé leur donnant accès à cet immense parc de vélos accessible 24 heures 
sur 24. Voilà un exemple de projet qui a su concilier les besoins de transport aux 
préoccupations environnementales, et ce, dans une optique de mobilité durable. 
 
Au terme de la première année d’opération, les statistiques sont éloquentes : 
 
▪ Plus de 10 000 membres; 
▪ Plus de 100 000 abonnés journaliers; 
▪ Plus de 1,1 million de déplacements; 
▪ Plus de 11 millions de kilomètres parcourus; 
▪ Quelque 800 000 litres d’essence économisés. 
 
 BIXI-Auto-Bus : un trio gagnant en faveur du transport durable 
 
La Société de transport de Montréal (STM) et Communauto ont tôt fait de 
comprendre qu’un partenariat avec la Société de vélo en libre-service (BIXI) 
pourrait être avantageux et surtout bénéfique pour ceux qui ont fait le choix de se 
déplacer autrement, sans être propriétaire d’un véhicule automobile. 
 
Les abonnés annuels aux trois services peuvent désormais profiter d’un crédit 
sur leur compte Communauto correspondant à 50% du coût de l’abonnement à 
BIXI. Cette offre vient également bonifier le DUO auto + bus lancé en janvier 
2008 par la STM et Communauto. La formule d’adhésion combinée permet aux 
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personnes qui s’engagent à acheter 12 laissez-passer mensuels consécutifs de 
la STM d’avoir accès au parc d’automobile de Communauto pour 8 $ / mois. Les 
abonnés au DUO auto + bus économisent ainsi le droit d’adhésion remboursable                 
de 500 $ habituellement exigé par Communauto et la cotisation annuelle de 35 $ 
pour son forfait annuel le plus populaire. 
 
Voilà une idée géniale qui rend encore plus attrayante l’utilisation des transports 
actifs et collectifs à Montréal ! 
 
 
 La mission sociale du  BIXI 
 
L’entretien quotidien des 5 000 vélos et les réparations qu’ils requièrent sont 
effectuées par CycloChrome, une entreprise d’économie sociale créée 
spécifiquement à cette fin grâce à la collaboration du regroupement des 
Corporations de développement économique et communautaire de Montréal 
(CDEC) et de l’École secondaire Père-Marquette.  
 
L’objectif social derrière ce choix consiste à offrir à des jeunes âgés de 15 à 18 
ans, en danger décrochage scolaire, une expérience de travail qui les prépare à 
faire leur entrée sur le marché de travail mais qui les incite d’abord à compléter 
leurs études. 
 
Depuis décembre 2008, le métier semi-spécialisé de préposé à la réparation de 
vélos est reconnu par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. À la fin 
de la saison 2009, non sans une certaine surprise, tous les jeunes préposés à la 
réparation des vélos BIXI chez CycloChrome acceptaient de poursuivre leurs           
études. 
 
 

Une notoriété qui s’étend au-delà des frontières 
 
Le design innovateur du BIXI, la fiabilité et l’originalité de son système 
d’exploitation, sa maniabilité et sa très grande popularité après une année 
seulement sont tels que plusieurs prix d’excellence lui ont déjà été décernés, 
reconnaissant ainsi son caractère distinctif, sa flexibilité et sa facilité 
d’implantation dans d’autres villes. 
   
▪ Bixi classé parmi les meilleures inventions de 2008 par TIME Magazine; 
▪ Prix OR du meilleur produit de 2009 dans la catégrie  «Énergie et 

développement durable» (Energy & Sustainability), dans le cadre des 
prestigieux Edison Best New Products Awards; 

▪ Prix international pour son design : Prix Bronze «International Design 
Excellence Awards» (IDEA), dans la catégorie transport pour le design du 
vélo BIXI; 



Montréal, au rythme de la mobilité durable avec le déploiement du BIXI et                                                                         

l’implantation de 50 kilomètres de nouvelles voies cyclables en 2009 
   

 

 

7 

▪ L’OR au Prix de leadership de l’Institut d’administration publique du 
Canada (Met de l’avant les initiatives et les projets entrepris par des 
organismes où le leadership a été un élément essentiel au succès de 
grandes transformations organisationnelles et à la réalisation d’un 
rendement exceptionnel). 

 
Aujourd’hui, la renommée du BIXI suscite la convoitise et l’engouement de 
plusieurs villes européennes et américaines. D’ailleurs, la Société de vélo en 
libre-service qui gère le BIXI pour le compte de la Ville de Montréal a déjà conclu 
des partenariats d’affaires avec les villes de Boston, Londres (Grande-Bretagne), 
Minneapolis et Melbourne (Australie) pour l’implantation de systèmes de vélo en 
libre-service inspirés du modèle montréalais. 
 
 

Des infrastructures cyclables de plus en plus sollicitées 
 
L’ajout de nouvelles infrastructures cyclables, particulièrement au cours de la 
dernière année, conjugué à l’implantation du système de vélo en libre-service 
(BIXI), a eu un impact considérable sur l’achalandage du réseau cyclable 
montréalais.  
 
En juillet dernier, à titre d’exemple, la moyenne journalière de cyclistes était de   
4 250 sur la piste cyclable Berri et de 4 100 sur la piste cyclable De Maisonneuve 
qui permettent toutes deux de desservir le centre-ville de Montréal. Un peu plus 
en périphérie, on pouvait recenser en moyenne 5 100 cyclistes sur la piste 
cyclable de la rue De Brébeuf, dans le Plateau Mont-Royal.  
 
 
 Des investissements colossaux 
 
Peu de villes de taille comparable à Montréal peuvent se targuer d’avoir 
consacré autant d’énergie et investi des sommes aussi colossales en une seule 
année pour favoriser et accroître les transports actifs. À Toronto, par exemple, 
seulement 24 kilomètres de nouvelles voies cyclables ont été ajoutés l’an 
dernier.  
 
En 2009, c’est un total de 30 millions de dollars qui ont été injectés dans 
l’implantation du système de vélo en libre-service (BIXI) et le déploiement d’une 
cinquantaine de kilomètres de voies cyclables. Pour la Ville de Montréal, il s’agit 
d’un investissement majeur dont les bénéfices se font déjà largement sentir 
auprès des cyclistes, des automobilistes et de la population en général. 
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rue Vincent d’Indyrue Vincent d’Indy

Aménagement de nouvelles voies cyclables

Aménagement de bandes cyclables sur la rue Vincent d’Indy

Réalisation de la piste cyclable sur le chemin de la Côte-Sainte-Catherine
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